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Chambre dés ·. Représenblnts. 

8ÉANCÈ DU 8 JtllN f 8~8. 

Jlodiffcation à l'art 57 de Ja loi du 4 aoot 1852, relative à l'organisalioojùdieiâire. 

·, 

EXPOSÉ-ÔES MOTIFS. 

l\fESSiBURS, 
. ' 

Parlà loi "du 4 aoûi f852, rêia'tivc'â l'organlsation [udiclaire; le personnel _d~ 
]a cour d'a#Pel de Bruxelles fui fixé à vingt et un" membres, et l'ordre de présen-. 
talion des conseils provinciaux aux places _de conseiller qui devlendralent.vacantes ; 
fut réglé' de manière que 1a première présentation appartenait à la provlnee de. 
Hainaut, la deuxième à celle de Brabant.Ta troisième à celle d'Anvers et ainsi 
alternativément jusqu'à la dix-hultième. Les dix-neuvième et vingt el unième 
appartenaient à la provinee de Hainaut et la vingtième à celle de Brabant. 

Sous le régime de ceueJol, le conseil provincial d'Anvers présentait à six. 
places, celui de Brabant à sept places et celui de Hainaut à huit. 

Le chift're du personnel de la cour fut-·successiveinent porté à vingt-quatre et à 
vingt-sept membres pa·r les lols des ¾7 a•oût ·1854 et ¾O février f836. 

Cette augmentation du personnel nécessita aussi l'augmentation du 'nombre de 
présentations, qui fut respectivement fix_é par ces lois à sept et huit pour le con 
seil provincial 'd'Anvers, à huit et neut pdur le conseil provincial de Braban! et· à . 
neuf et·dix pour celui de Hhinau t. . . 
Il esl à remarquer que ces lois se bornaient à déterminer le nombre des pr~ 

sentations, sans' Indiquer l'ordre dans lequel elles devaient être opérées. 
Avant'qnc l'ordre d,es présentations consacré par la loi du 4 août -1832 fut 

épuisé, survint la foi du fi> juin ¾849, qui réduisit le chiffre du personnel de la 
Cour d'appel-à celui de vingt" el un, précédemment déterminé par la loi organique. 

La loi de i 849 dérogea donc implicitement à celles des i 7 août f 834 et 
{0 février f 836, en cc qu'elles fixaient un chiffre supérieur au personnel de la 
Cour et· assignaient aux conseils des provinces d'Anvers, de Brabant et de Ha] 
naut, un nombre de présentations plus élevé, à raison de l'augmentation du 
chiffre du personnel. 

Enfin, intervint la loi du rn juin 1 SH51 qui porta le personnel de la Cour à 
vlngt-hult membres; mais celte loi ne s'occupa ni du nombre des présentations à 



t~ )"• 
faire parles conseils des lrois.proviOêêit·d'Anvers, Brabant et Hainaut, ni de 
Fordre dans lequel elles de·vt\.ient ëtre ~.P'ecÎUéC$. ,., . ._ -· ~ ··· . . . . 

Dans le·~, 4t çl)Gl.b.l~r ~éilèHb~Û~,;_unt pîi}à dé' )ôî ifbi' 1:&iitil )à ~a Ch~ ïri~re 
des Représeiliants, pendant la se:Sîon dernlère, dans la séaneé du 22 avril -i867 
(n° i7_1 des Documents parlementaires); . 

O'a,,r,,s ce projd le conseil provinelal 11' Anvers devait présenter à· huit places; 
eelui de Bra~unt à dix piace~Jf~;..ct!IVi À~ Jfajnatj(~g~l~li1cil~ à dix plaées. . . 

Les 20°~ 2l•, j2e, 23e et' 24°ïmi_sfnlations étaient suecesslvernent attribuées 
aux provtnces de Brabant, Anvers, Hainaut, Brabant e_t Anvers. Les toe et ~je 
présentatieus appartenaient à la province de Hainaut, h$ 26° et 2Se à celle de 
B~~~?~~- .. :: .. -.;, ,; i . ,> :;.·. , _ _.. :, ; ;;•., : :,: ; .. , :) '. :: ~ .. '.-., ( .. ;: .:1. ;;.:;,:_':· 
, .Bîèll 'que "ce Jfrojct· ne fût' pàs éonvèrti én 101 au moment de 'la réunion dès 

conseils provinciaux dans Je courant_d.Y...m,Qis.dc juillet dernier, l'ordre alternati! 
indiqué pour les 20~, 21~ et 226 présentations fut néanmoins suivi par la Cour 
d'appel de Bruxelles et lès conseils des province§ ~ç ~~l)bant, .Anvers et Hainaut , 

. :.~-~ f"'f',• -~,.,, '. ·> "f ·,i ~,; ~i:$ . : . 
elles ont été ratifiées par les'·noniihations·'taitcs'.pa'r'lc ·Gouvernement~ . 

Il reste dès lors à régler encore ro~~re à. suivre pour les présentations subsé 
quentes depuis la 25e jusqu'à la 2Se Inclusivement, en attendant lanouvelle org~- 
nisation [udleialre. · .. · · ·. · ... 

. Le Gouvernement a dû s'éc~rter des propositions (l}ite~ dans ie P,roj~t pr-i,mi.tif 
• . - . . : • . . ' ' ... J" • f l'1,, ·; ,- ' 1 •' • '~ .'.), •· . l 1 • •; ) • • ~ ô • ~ •' J • ,., 1 • • • 

paree-qu'll s'êsi ·p~o~uit ;ilè'pl\is·_1oi-~ 'iï~• fa~fno~~ëâ*· ;;c:~~~ ,~. r~s~\~'\t.,1~.~ r~<w~~~7 
mcfif!!'éfl'él'al-''di:r'rov'àuintf'•·: . : ·: ' .. ·. .. . . ..•. . . . _,,. ··.· "' . i . • 

i D ·5 • f ; t ;::; , ., #~: · ·-1•·' ·, •J'•'r·•!'J fl?P '/t·· .:.;,d(,:',:i .· ~, .. ,;.:, .'. ·•!•;;:li 
· La: ï>ôpuliitfon 'des lrôis' ptovTnc~s res'soriissant à fa Cour d'ap.p'el. de Bruxelles est 

. déte1·mi11éêdelu·mantère·suivaiit~L .. • . ·.•. · ... · _·; ~- .. , . 
:- ,:; ; -.. '·. :•·•:' .. ·' . ·:__ •,;. ::·.\ . " : '.··::!: .'.: .:·_ .. :'." .·.• . 
, .... : _Jlj11(!an\. · •. , , • • .. -. , .-~ .l • ·-.;;· -.: , ~ · 7fü,,84il hab1lants~· · ... · ·· 
· · ··n b , -- - · . . · ,·. '1'-s·s·•111·: ·: · ·,= :i';,: · ,._;- .. ·. ~~-- anl•:•, .• :~· • ,. · .• , · •. ·. · ... ,., ... •' .. 'li ; 'l'V', · » · 

· A V ' . ' . . · . . · ' :,,; ,, ..• 4,·•sl!.l· ,, .. ,.· .· ' ·,: :,H~~. ,,; .. fJ/A.~fS ... • ··•, . ~ •· .:• :\ ... ·•·, . .- .. •· -~J ,~ u >~. . 
,: : :•·.·1·i~·l: ... ~· ! .. }:; ··'~-.,!,:,· J:f".,:· ,· ;;!· n .. . .; -~.d·, :t ~ ~f::iH.: 

J?'a~~~s ~es_,c~i~rës.~ · la ·µr~~i~~,~ t 4.~v~~f: :~•~r.~.lL~r~t~ -~H'~. s.i~ p~~e~.~~j,o,i~J~i 
J~s 'provînècs de:,rt•~nn~ /~ ~~ ~.unau,, l~pta~~nt 'dr~~.~ .. clwci~~e, ~; O~Z~:,Pf:~~-~q~jt:·. 
uons. .. . . . . ., .· ... , ... ·•·:. -· .. ·. 

• . • J • • • 1. ' • • .• 1 ' • • • : . • • :; .! ~....... . : : · .. / . ; •' ~ ;_,; ;. 1 -~· •• , • ' 1 1. . •• -~ •• -- ~ •• , 

-~~~i~ ·c·~m~é; ~a. pr~ril_i,ère ? ~é~~ pro~ç~lt ~~m; Pr'~~~H~j,,~Q.y~,)h i;l;l)p~~~9,: ;lQJlJ e_~. '. 
rës~~c~iin~·lc · 11a~s~, d'~l~~i~~~r}.~s, .~!~,d.f.r~i~r~s Jl~~s~~i~u~~~ .~(} .lu P,r~mi~,:E} ._ij~rtie\ ·, 
par 'moitié,' exclusiv·etu·énl âux provinces d~ Bra~,~t~~ ~, ~ainqu_t;, ,d.e,: s,o,r.te.,q,q,e 1 .. 

celle-ci .~ou~~o_ir~ à ~n,z~,pr~~~~~~~op~-~L çfl~~~là ~ ~i~.• . •,i,p ,· .. ; : , ··:,·,, · • : .. 
· C'est 'd'apr~. c~~: ~o~s~dé~atiq~1~-~:. ~f~~~it;9r~., ,;~l(+t.-f,~~ .~~~~:~~t lf!11·e:roj~~ ~eJq_l , 

ci-joint, que j'ai• Phéiriiî~ùr dé souméure,' au nom du Roi, -4, vô~. déliJ>ér!-JJi!:m~.~- :· .:. 
, . • ~· .~ '..,J. : : : : • : • ', 1 ·;; ~ • ~ '. , .. • i . . ' .. ~ i.,, . . .. : ;, . • ': • 1.. ' • ' • • ~ . 

• / t- t : -~~~:, • .. .:.. t: , 'i.. , ; 1:·\: ";h.• 

;•:•; _ L~,.1llfni~t.re,.dpilff, •J,J~ir:~,,,; -: 
. ' . . . ~ . · ·v acr~,a,- ·TEseH. ·' ,, ! !-' 

!i'. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DE8 BEI.GIES, 

Sur la prcposiûon de Notre i\linis1re de la Justice, 
Novs ,\VO!CS ARaiTt ET ARfttTOltS : 

Notre ~Iinistre de la Justiee, est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont _ln 
teneur suit : 

ARTICLE UNJQUF.. 

L'ordre de la présentation aux plaees de conseiller qui. 
deviennent vacantes à la cour d'appel de Bruxelles, lei qu'il 

. est réglé par l'art. 37 de la loi du , août t832 relative à 
l'organisation judiciaire, et modifié de la manière suivante : 

Les 23•, ~5• et '1.7° présentations appartiennent à la 
province de Brabant, les 2i", 26• et 28° à celle de Hainaut, 

Donné à Laeken, le 5 juin· 18;$8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la Justice, 
V1c1oa 'I'sscu, 


